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RÉSUMÉ 

 
Titre : Prescriptions anticipées d’antibiotiques : enquête sur la pratique des médecins 
généralistes de l’ancienne région Midi-Pyrénées. 
 
Introduction : Les prescriptions anticipées semblent faire partie de la pratique courante des 
médecins généralistes depuis de nombreuses années, en dehors de toutes recommandations 
officielles des autorités de santé. Dans une dynamique de rationalisation de l’utilisation des 
antibiotiques, nous avons souhaité faire un état des lieux des pratiques concernant ces 
prescriptions.  
 
Objectif : Déterminer les situations cliniques dans lesquelles des médecins généralistes ont 
recours à la rédaction d’ordonnances anticipées d’antibiotiques dans leur pratique 
ambulatoire. L’objectif secondaire était d’évaluer les facteurs qui influencent la rédaction de 
ce type d’ordonnance.  
 
Matériel et méthode : Étude quantitative descriptive réalisée par le biais d’un questionnaire 
informatisé, diffusé par courrier électronique et complété par 404 médecins généralistes 
exerçant dans l’ancienne région Midi-Pyrénées, entre octobre 2022 et avril 2023.  
 
Résultats : Le taux de participation des médecins ayant répondu à ce questionnaire était de 
8%, ce qui nous a permis une analyse significative par rapport à la population étudiée. En 
moyenne, les médecins généralistes interrogés réalisaient 1,46 ordonnances anticipées 
d’antibiotiques par semaine (45% en réalisent « rarement » et 44% « souvent »). Les 
infections ORL représentaient les pathologies les plus à l’origine de prescriptions anticipées 
d’antibiotiques (79%), suivies de près par les infections urinaires (66%). Quatre grands 
facteurs d’influence ont été mis en évidence concernant la rédaction d’ordonnance 
anticipées : la relation médecin-patient, les antécédents du patient, son âge ainsi que les 
contraintes organisationnelles.  
 
Conclusion : La France reste un des pays les plus consommateurs d’antibiotiques. Les 
médecins généralistes réalisent des ordonnances anticipées d’antibiotiques, notamment pour 
les infections respiratoires hautes et urinaires, mais cette pratique semble encore trop peu 
encadrée à l’heure actuelle. Dans cette démarche de rationalisation de prescription de 
l’antibiothérapie, il serait intéressant de proposer l’élaboration de recommandations plus 
précises à ce sujet. 
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INTRODUCTION 
 

 

I- L’histoire de l’antibiothérapie  
 

 

Les antibiotiques (du grec anti : contre, et biôtikos : qui concerne la vie) sont des substances 

chimiques, naturelles ou synthétiques, qui ont une action spécifique sur les micro-

organismes. Lorsque ces molécules peuvent les tuer, elles sont dites bactéricides. Elles 

peuvent également se limiter à empêcher leur prolifération ; elles sont 

alors bactériostatiques. Les médicaments qui contiennent une substance antibiotique ont 

donc pour effet d’inhiber ou de tuer des micro-organismes de façon ciblée, à l’exception 

notable des virus, sur lesquels ils sont sans effet. (1) (2) 

 

Le 3 septembre 1928, Alexander Fleming, biologiste réputé pour son talent mais aussi pour 

le désordre de son laboratoire au St’s Mary Hospital de Londres, retrouve à son retour de 

vacances une culture oubliée de staphylocoques, bactéries dont il étudiait les propriétés, 

contaminée par une moisissure. En l’observant, il s’aperçoit qu’autour de la zone où s’est 

développé le champignon microscopique, il n’y a plus une seule colonie de bactéries, alors 

qu’elles sont présentes à distance dans la boîte de Pétri. Alexander Fleming identifie le 

champignon en question : Penicillium notatum. Il en isole un extrait et nomme cet agent « 

Pénicilline ». Il étudie ensuite ses effets et remarque qu’il agit non seulement contre les 

staphylocoques mais aussi sur bien d’autres bactéries responsables de la scarlatine, de la 

diphtérie, de pneumonies ou de méningites. (3) 

 

L’importance majeure de sa découverte ne sera comprise que plus tard, grâce à d’autres 

chercheurs qui permirent l’application médicale de la Pénicilline G dès 1941, la purifiant et 

la produisant en quantité suffisante pour traiter une infection humaine. Ils partagèrent avec 

Alexander Fleming le prix Nobel de médecine 1945.  

Aujourd’hui, soixante-dix ans après le début de l’usage des antibiotiques, il en existe plus 

de quinze familles qui diffèrent par leur structure chimique et leur mode d’action contre les 

bactéries. (3) 
 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime que, globalement, les antibiotiques ont 

accru la durée de vie dans les pays occidentaux de plus de dix ans. (4)  
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II- Le problème de l’antibiorésistance  

 

 

Ce problème majeur fut soulevé par Fleming lui-même dès 1945. Il pressentait les risques 

liés à une mauvaise utilisation de la molécule qu’il avait découverte : « Cela aboutirait à ce 

que, au lieu d’éliminer l’infection, on apprenne aux microbes à résister à la Pénicilline et à 

ce que ces microbes soient transmis d’un individu à l’autre, jusqu’à ce qu’ils en atteignent 

un chez qui ils provoqueraient une pneumonie ou une septicémie que la pénicilline ne 

pourrait guérir ».(3) (5)  

 

Devant ce risque majeur et de plus en plus préoccupant, la Haute Autorité de Santé (HAS) 

publie en 2008 des recommandations concernant le bon usage des antibiotiques, pour lutter 

contre ce phénomène. (6) (7)  

 

En 2014, elle émet de nouvelles recommandations de bonnes pratiques concernant 

l’utilisation des antibiotiques en insistant sur les principes généraux et conseils de 

prescriptions. Le but est d’éviter la prescription inappropriée de ces médicaments, source de 

pression de sélection, qui aboutit à l’émergence des résistances bactériennes et à des 

impasses thérapeutiques. Elle préconise de : (8)   

 

- Réfléchir avant de prescrire aux effets bénéfiques et néfastes pour le patient et pour 

l’écologie bactérienne 

- Éviter une prescription inutile d’antibiotique 

- Suivre les conseils de prescription 

- Préserver 3 antibiotiques (ou familles d’antibiotiques), particulièrement générateurs 

de résistances bactériennes.  

 

Le 27 août 2021, la HAS, en partenariat avec la Société de pathologie infectieuse de langue 

française (SPILF) et le Groupe de pathologie infectieuse pédiatrique (GPIP), met à 

disposition des professionnels de santé de premier recours une série de fiches synthétiques 

préconisant le choix et les durées d’antibiothérapies les plus courtes possibles pour les 

infections bactériennes courantes de ville. Ces fiches ont été relues pas le Collège de la 

Médecine Générale et les sociétés savantes concernées. Elles ont pour objectif 

d’accompagner les professionnels dans la lutte contre l’antibiorésistance. (6)  (9)   
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De la même manière, chaque année en France, a lieu la semaine mondiale pour un bon usage 

des antibiotiques, organisée par Santé publique France, le Ministère de la Santé et de la 

Prévention et l’Assurance Maladie, qui ont lancé une campagne de prévention : « Les 

antibiotiques : bien se soigner, c'est d'abord bien les utiliser » dans l’objectif de sensibiliser 

à leur utilisation à bon escient et de participer à la réduction de leur consommation en 

population générale. (10)  (2)  

 

 

III- La prescription d’antibiotique en France  

 

A- L’essor des antibiotiques depuis 1940  

 

L’avertissement donné par Fleming dès la découverte de la Pénicilline ne fut pas pris en 

compte au départ et les antibiotiques furent largement utilisés dès les années quarante. Il 

s’agissait en effet d’une thérapeutique très utile contribuant, avec plusieurs vaccins, à faire 

chuter drastiquement l’impact des maladies bactériennes, tout du moins dans les pays 

industrialisés. Mais « l’âge d’or » des antibiotiques s’acheva, au début des années quatre-

vingt-dix. On prit alors de plus en plus conscience du nombre inquiétant et croissant de 

bactéries devenues résistantes aux antibiotiques. Des médecins se retrouvaient dans des 

situations d’impasse thérapeutique face à certains patients, aucun antibiotique n’ayant plus 

le moindre effet sur leur infection. (11)  

 

Malgré une baisse continue depuis 10 ans de la consommation d’antibiotiques en ville, la 

France reste le 4ème pays européen le plus consommateur derrière la Grèce, la Roumanie et 

la Bulgarie. En 2021 : environ 80% des prescriptions d’antibiotiques s’est faite en soins de 

ville, comme habituellement, avec un pic en fin d’année dû aux retours des infections 

hivernales. (12)  

 

L’augmentation la plus importante des prescriptions d’antibiotiques est observée chez les 

enfants âgés de 0 à 4 ans, surtout pour les infections respiratoires et oto-rhino-laryngées 

(ORL).   (13)  
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En 2011, l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé : AFSSAPS 

(nouvellement renommée : Agence Nationale de Santé et du Médicament : ANSM) publie 

un rapport d’expertise concernant l’évolution de la prescription d’antibiotiques depuis les 

dix dernières années. La France diminue sa consommation, mais reste toujours sur une 

consommation très élevée. (14)  

 

 

Figue 1 : Evolution de la consommation d’antibiotiques en France entre 1999 et 2010   

 

 
 

 

B- L’impact de la pandémie de covid en 2020  

 

En 2020, la pandémie de Covid-19 et les mesures nécessaires à sa maîtrise (confinement, 

gestes barrières) ont modifié les comportements des Français, avec un effet bénéfique 

observé sur d’autres infections. La pandémie a aussi eu pour conséquences une diminution 

des consultations médicales et des prescriptions d’antibiotiques : la baisse de consommation 

a été très significative en ville mais moins nette en établissement de santé. (6)  (12) 
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Le suivi annuel mis en place par Santé Publique France montre une baisse très importante 

des prescriptions et de la consommation d’antibiotiques en secteur de ville où sont délivrés 

92% des antibiotiques. En 2020, 44,4 millions de prescriptions ont été dispensées en ville. 

Elles ont chuté de 18% par rapport à 2019. Cette réduction de la consommation 

d’antibiotiques, jamais observée jusque-là, concerne toutes les classes d’âge 

indépendamment du sexe. Elle est toutefois plus marquée chez les enfants de moins de 4 

ans et l’est moins chez les personnes âgées de plus de 64 ans. (11)   

 

Il est primordial de continuer à promouvoir et d’amplifier les actions en faveur d’un bon 

usage des antibiotiques auprès de tous les acteurs concernés : citoyens, patients, 

professionnels de la santé humaine et animale, et décideurs. En ce sens, la France fait 

justement partie des 29 pays contribuant à la surveillance de la consommation d’antibiotique 

via ESAC-Net : European Surveillance of Antimicrobial Consumption Network.  (14) 

 

 

IV- Qu’est-ce qu’une ordonnance anticipée ? 

 

 

Selon l’article R.4127-34 du code de la santé publique, « le médecin doit formuler ses 

prescriptions avec toute la clarté indispensable, veiller à leur compréhension par le patient 

et son entourage et s'efforcer d'en obtenir la bonne exécution. ». En fonction des 

médicaments, la prescription médicale peut être obligatoire, facultative, officinale ou 

restreinte selon le site du ministère de la Santé . Dans tous les cas, les ordonnances engagent 

la responsabilité du médecin qui les rédige. (15) 

 

Plusieurs termes peuvent être utilisés en ce qui concerne les ordonnances intéressants ce 

travail : ordonnances anticipées, ordonnances différées ou encore ordonnances 

conditionnelles. Nous avons opté pour conserver le terme « anticipé » pour le reste de notre 

étude.  

 

Dans les définitions, la prescription anticipée ou conditionnelle est une prescription d’un 

médicament en dose variable en fonction de l’évaluation d’un ou plusieurs paramètres. Cette 

prescription médicale permet au médecin de prescrire un médicament destiné à être 

administré à un patient donné en cas de besoin seulement. La prescription dépend de la 

situation clinique et des paramètres qui conditionnent la prise du médicament. (16)   

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/consulter-la-reglementation-sur-les-medicaments/article/prescription-des-medicaments
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La prescription doit absolument : (17) 

- Concerner une indication clinique prévisible à la consultation, 
- Avoir ses conditions d’administration clairement établies, 
- Comporter une durée maximale de traitement, 
- Stipuler le nombre maximal d’administrations par période de 24 heures accompagné 

d’un intervalle temporel entre deux prises consécutives, 
- S’appliquer pour un unique patient défini. 

 

 

Le 13 décembre 2021 a été publié un nouveau décret relatif aux modalités d'utilisation d'une 

ordonnance de dispensation conditionnelle de médicaments mentionnée à l'article L. 5121-

12-1-1 du code de la santé publique. Ce décret, concernant uniquement les angines 

bactériennes, dispose que pour tout médicament pouvant donner lieu à une ordonnance de 

dispensation conditionnelle, le prescripteur, lorsqu'il estime nécessaire de recourir à une telle 

ordonnance, indique sur celle-ci les examens de biologie médicale ou les tests rapides 

d'orientation diagnostique à réaliser, les résultats à obtenir, autorisant la délivrance dudit 

médicament par le pharmacien ainsi que, le cas échéant, le délai au terme duquel 

l'ordonnance devient caduque. (18)  

 
En application de ces dernières dispositions, le prescripteur peut recourir à une ordonnance 

de dispensation conditionnelle pour la prescription de médicaments de la classe des 

antibiotiques dans la suspicion d'angine bactérienne à streptocoque du groupe A.  

Cette ordonnance conditionne la délivrance de l'antibiotique à la réalisation d'un test oro-

pharyngé d'orientation diagnostique (TROD) des angines à streptocoque beta-hémolytique 

du groupe A dont le résultat est positif. (19)  

 

Les antibiotiques concernés par ce décret sont les suivants : (20) 

- AMOXICILLINE 

- CEFUROXIME (sous forme de CEFUROXIME AXETIL) 

- CEFPODOXIME 

- AZITHROMYCINE 

- CLARITHROMYCINE 

- JOSAMYCINE 
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Ce décret ne concerne cependant que les ordonnances anticipées dans le cadre d’une angine 

bactérienne, et ne renseigne donc pas sur toutes les autres pathologies infectieuses pour 

lesquelles les médecins généralistes sont parfois aussi amenés à réaliser ce type 

d’ordonnance.  

 

 

V- Justification du travail de recherche  

 

 

Les prescriptions anticipées font partie de la pratique courante des médecins généralistes 

depuis de nombreuses années, initialement en dehors de toutes recommandations des 

autorités de santé. Plusieurs travaux de thèse ont été réalisés sur les prescriptions anticipées, 

mais la plupart sont des thèses qualitatives qui ne concernent que la prescription 

d’antibiotiques dans les infections respiratoires hautes, notamment les otites moyennes 

aigues chez les enfants de plus de 2 ans et les adultes sains. Aucune étude quantitative sur le 

sujet n’est disponible en France, seuls un audit clinique de 2005 sur son utilisation au cours 

de la rhinopharyngite et une étude qualitative dans le cadre de l’otite moyenne aigue y font 

référence. (21) 

 

La prescription anticipée d’antibiotiques est une méthode validée dans les pays anglo-saxons 

et scandinaves, pour certaines pathologies (respiratoires notamment), permettant une 

rationalisation de l’utilisation des antibiotiques. En France aucune recommandation 

n’existait concernant cette pratique, en dehors de l’angine bactérienne. (22)  

 

Cette thèse a donc pour but d’évaluer cette pratique plus largement, en identifiant toutes les 

situations cliniques dans lesquelles ces prescriptions d’antibiotiques sont réalisées, ainsi que 

le contexte dans lequel elles sont rédigées, pour quelles pathologies et pour quelle 

population. L’objectif secondaire de cette étude est d’évaluer les facteurs influençant de 

telles prescriptions.  
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MATERIEL ET METHODE 
 

I-  Type d’étude 
 

Le travail qui suit est une étude quantitative, descriptive, observationnelle et transversale, 

reposant sur la diffusion d’un questionnaire informatisé. 

 

Cette étude n’était pas soumise à la loi Jardé, encadrant les recherches impliquant la personne 

humaine. Conformément aux exigences règlementaires auxquelles de tels travaux sont 

assujettis, la méthodologie de référence MROO4 établie par la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés (CNIL) a été suivie (mentionnée dans l’annexe 3), après 

approbation du Professeur BOYER, délégué de la protection des données du Département 

Universitaire de Médecine Générale (DUMG) de Toulouse.  

 

II- Population cible  
 

La population cible de l’étude incluait l’ensemble des médecins généralistes de l’ancienne 

région Midi-Pyrénées, comprenant huit départements à savoir : l’Ariège, l’Aveyron, le Gers, 

la Haute-Garonne, les Hautes-Pyrénées, le Lot, le Tarn et le Tarn et Garonne.  

 

Le chercheur a volontairement intégré l’Aude dans cette recherche, puisque la subdivision 

de ce département était gérée par le Département Universitaire de Médecine générale de 

Toulouse, ville où le chercheur a réalisé son internat.  

 

L’effectif total des médecins généralistes dans cette région a été mis à jour le 28 avril 2023, 

sur le site du Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM) et comprend un total de 

5236 médecins généralistes. La répartition des médecins dans les différents départements est 

exposée dans le tableau ci-dessous. (23)  
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Tableau numéro 1 : répartition des médecins généralistes de l’ancienne région Midi-

Pyrénées (en incluant également le département de l’Aude). 

 

Département    Nombre de Médecins Généralistes  

Ariège         249 

Aude         530 

Aveyron          390 

Gers         261 

Haute Garonne         2280 

Haute Pyrénées        427 

Lot         249  

Tarn         532  

Tarn et Garonne         318 

 

 

Pour que notre échantillon soit représentatif de la population étudiée, nous avons établi une 

taille d’échantillon cible, à partir de la formule suivante : (24) 

 

 

 
 

N = taille de la population mère, e = marge d’erreur, z = écart type, p = pourcentage de la population 

concernée. 

 

 

Dans cette étude, la marge d’erreur choisie était de 5% et le niveau de confiance était de 

95%.  

 

La taille de l’échantillon nécessaire afin d’être représentatif de la population étudiée était de 

384,6. 
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III- Critères de sélection  

 

A- Critères d’inclusion  

Afin d’être inclus dans l’analyse statistique, les participants devaient satisfaire les 

caractéristiques suivantes :  

 

- Être médecin généraliste en activité, quel que soit leur statut (installé, collaborateur, 

remplaçant, associé, adjoint) 

- Exercer dans l’ancienne région Midi-Pyrénées, incluant également le département de 

l’Aude. 

B- Critères d’exclusion  

Les participants ne répondant pas aux critères d’inclusion précédemment cités étaient exclus 

de l’analyse : externe ou interne en médecine, médecins retraités, médecins ayant changé de 

filière, médecins spécialistes hors médecine générale.  

 

 

IV- Elaboration et contenu du questionnaire  

 

 

Le questionnaire a été élaboré en 3 parties portant respectivement sur les critères socio-

démographiques des médecins participant à l’étude, leur pratique concernant la réalisation 

d’ordonnances anticipées d’antibiotiques et enfin les facteurs influençant la rédaction de ce 

type d’ordonnance. Une dernière question permettait aux médecins répondant au 

questionnaire de laisser un commentaire concernant cette étude ou bien la possibilité, s’ils 

le souhaitaient, d’être tenu au courant des résultats de cette dernière.  

 

Les questions concernant le genre, le nombre d’années d’exercice de la médecine générale 

et le mode d’exercice avaient pour but d’évaluer si les pratiques concernant les prescriptions 

anticipées d’antibiotiques variaient en fonction du genre, de l’ancienneté de la pratique du 

médecin, ou encore en fonction des contraintes organisationnelles (le fait d’exercer seul par 

rapport à un cabinet de groupe par exemple).  

De même, le fait d’exercer en milieu rural ou urbain a également été étudié afin de mettre 

en évidence si le lieu d’exercice avait un impact sur ce type de prescription.   
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Les questions concernant les ordonnances anticipées d’antibiotiques avaient pour objectif de 

mettre en évidence le nombre moyen d’ordonnances anticipées que réalisait le médecin 

généraliste sur une semaine de consultation, pour quelle(s) pathologie(s) et enfin les 

modalités de réalisation de cette ordonnance concernant notamment les consignes de 

délivrance.  

 

La dernière partie du questionnaire portait sur les facteurs susceptibles d’influencer le 

médecin généraliste quant à la réalisation d’une ordonnance anticipée d’antibiotique. 

Plusieurs facteurs étaient proposés. Une question libre était également rédigée afin de laisser 

le médecin s’exprimer sur un facteur d’influence qui n’aurait pas été mentionné.  

 

Réalisé à partir du logiciel Word, une version en ligne du questionnaire a également été 

conçue, via Google Form, afin de faciliter la diffusion de ce dernier à tous les médecins 

généralistes de l’ancienne région Midi-Pyrénées. Le texte tapuscrit du questionnaire figure 

dans l’annexe 2.  

 

 

V- Diffusion du questionnaire et recueil des données 

 

 

Une demande de diffusion de ce travail a été adressée à l’Union Régionale des Professionnels 

de la Santé (URPS) le 22.07.2022. Le temps d’attente étant estimé à plusieurs mois, le 

questionnaire a été diffusé à partir du 20.10.22, par messages électroniques destinés aux 

médecins généralistes répondants aux critères d’inclusion, à partir du carnet d’adresse du 

chercheur.  

 

Des publications sur des groupes de pairs ou listes de permanence de soins ambulatoires 

(PDSA) ont également été réalisées pour optimiser le nombre de répondants entre octobre et 

décembre 2022. Des mails ont également été envoyés aux différents membres du 

Département Universitaire de Médecine Générale de Toulouse afin de nous aider dans la 

diffusion de notre questionnaire. 

 

Le 24 février 2023, la diffusion du questionnaire a enfin eu lieu via l’URPS. 

 

Le recueil de données ayant pris fin le 10 avril 2023 avec un total de 404 réponses.  
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Une demande de diffusion avait également été adressée aux différents Conseils 

Départementaux de l’Ordre des Médecins (CDOM), ainsi qu’aux diverses Agences 

Régionales de Santé (ARS) mais n’a malheureusement pas été retenue principalement au 

motif de la protection des données personnelles des médecins généralistes. 

 

 

VI- Variables étudiées  
 

 

Les variables suivantes ont été étudiées :  

- Genre 

- Nombre d’années de pratique de la médecine générale 

- Mode d’exercice  

- Milieu d’exercice  

- Consultations avec, sans rendez-vous ou les deux 

- Nombre de consultations moyen par jour 

- Consultations le samedi matin 

- Rédaction d’ordonnances anticipées d’antibiotique 

- Pathologies pour lesquelles ces ordonnances sont réalisées  

- Méthode de réalisation de ces ordonnances  

- Facteurs d’influence 

- Mésusages en rapport avec ces ordonnances  

 

 

Les réponses libres, relatant les remarques des médecins quant aux autres facteurs 

influençant leur rédaction d’ordonnances anticipées d’antibiotiques, ainsi que leurs 

suggestions concernant ce travail de recherche sont mentionnées dans l’annexe 4.  

 

 

Le recueil de ces données était anonyme. L’ensemble des données issues des questionnaires 

ont été enregistrées au sein d’un tableur Excel, enregistré sur un ordinateur personnel 

sécurisé par un mot de passe, et n’ont été exploitées que par le chercheur ayant réalisé cette 

étude.  
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VII- Analyse statistique  

 

 

Les données ont été analysées grâce au logiciel Excel et au site internet BiostaTGV de 

l’Institut National de la Santé Et de la Recherche Médicale (INSERM).  

 

Les variables qualitatives ont été décrites en termes d’effectifs et de pourcentages, puis 

comparées par un test du Chi2 ou de Kruskall-Wallis en fonction de la taille des effectifs.  

 

Le seuil alpha de signification statistique retenu pour ces tests était de 0,05. 

 

 

VIII- Recherches bibliographiques 

 

 

Les recherches bibliographiques ont été menées à l’aide des bases de données Pubmed et 

Google Scholar, ainsi que du Catalogue des Index des Sites Médicaux de langue française 

(CISMEF), du Système Universitaire de Documentation (SUDOC) et de la Haute Autorité 

de Santé (HAS).  

Les équations de recherches ont été étudiées via des moteurs de recherche tels que 

Constructeur de Requêtes Bibliographiques Médicales (CRBM), Health 

Terminology/Ontology Portal (HeTOP) ou encore Littérature Scientifique en Santé 

(LISSA).  

 

Les mots clefs utilisés étaient : ordonnance, antibiotique, anticipée, conditionnelle, différée, 

recommandations, bonnes pratiques, prescription, médecine générale.  
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RESULTATS  
 

 

I- Description de la population étudiée  

 

A- Taux de réponse  

Le taux de réponse était de 8 %, soit 404 réponses sur 5236 médecins généralistes exerçant 

dans l’ancienne région Midi-Pyrénées, incluant le département de l’Aude. 

 

B- Proportion de femmes et d’hommes  

Les femmes ont été plus nombreuses à répondre à cette étude avec une proportion de 64% 

(258 réponses) contre 36% d’hommes (145 réponses). Une personne n’a pas souhaité 

répondre à la question concernant le genre.  

 

C- Nombre d’années d’exercice de la médecine générale 

En moyenne, le nombre d’années d’expérience des médecins généralistes ayant répondu à 

ce questionnaire était de 14,13 années.  

 

D- Type d’activité professionnelle principale  

Concernant le mode d’exercice de la médecine générale : 10% des médecins généralistes 

ayant répondu à ce questionnaire exerçaient seuls (39 réponses), 71% des médecins 

exerçaient dans un cabinet de groupe (286 réponses), 18% étaient des remplaçants (73 

réponses) et enfin, 1% avaient une activité mixte (6 réponses de médecins généralistes 

travaillant également en protection maternelle infantile (PMI), à la permanence des soins 

ambulatoires (PDSA), à SOS médecins ou retraité actif).  

 

 

  



16 
 

E- Milieu de l’activité professionnelle 

Concernant le milieu d’exercice de la médecine générale : 26% des médecins ayant répondu 

à ce questionnaire travaillaient en milieu rural (104 réponses), 38% en milieu semi-rural (155 

réponses) et 43% travaillaient en milieu urbain (174 réponses). En sachant que plusieurs 

médecins remplaçants ont précisé qu’ils exerçaient dans plusieurs milieux, à la fois rural 

et/ou semi rural et/ou urbain. 

Quatre médecins n’ont pas su répondre à cette question, soit 1% de la population étudiée.  

 

F- Caractéristiques de l’activité professionnelle  

Quatre-vingt-huit pourcent des médecins ayant répondu à ce questionnaire travaillaient sur 

rendez-vous (355 réponses), 1% travaillaient sans rendez-vous (6 réponses) et 11% 

travaillaient avec et sans rendez-vous (43 réponses). 

 

Concernant le nombre de consultations réalisées sur une journée, la moyenne était de 24,89 

consultations par jour.  

 

Enfin, concernant la consultation du samedi matin : 66% des médecins interrogés (soit 265 

réponses) assuraient une consultation le samedi (eux-mêmes, ou un collaborateur), 10% des 

médecins l’assuraient parfois (39 réponses), et 25% ont répondu négativement à cette 

question (99 réponses). Une personne n’a pas souhaité répondre.  
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G- Tableau récapitulatif de la population étudiée 

 

Tableau numéro 2 : description de la population étudiée 

 

 

Genre (effectif ; pourcentage) 

 

Femme 258 (64%) 

Homme 145 (36%) 

NC (non connu) 1 (0%) 

 

Nombre d’année d’exercice (moyenne, [min ; max]) 

 

 

14,13 [1 ;51] 

 

Type d’activité professionnelle 

principale (effectif ; pourcentage) 

Installé seul 39 (10%) 

Installé en groupe 286 (71%) 

Remplaçant 73 (18%) 

Activité mixte 6 (1%) 

 

Milieu de l’activité professionnelle 

(effectif ; pourcentage)  

 

Rural 104 (26%) 

Semi-rural 155 (38%) 

Urbain 174 (43%) 

Ne sait pas 4 (1%) 

 

Mode de consultation (effectif ; 

pourcentage)  

 

Avec rendez-vous 355 (88%) 

Sans rendez-vous 6 (1%) 

Avec et sans rendez-vous 43 (11%) 

 

Nombre de consultations sur une journée (moyenne, [min ; max]) 

 

 

24,89 [6 ; 50] 

 

Consultation le samedi matin 

(effectif ; pourcentage)  

Oui 265 (66%) 

Parfois 39 (10%) 

Non 99 (25%) 
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II- Les ordonnances anticipées d’antibiotiques 

 

A- Réalisation de ce type d’ordonnance 

Concernant la pratique des médecins généralistes au sujet des ordonnances anticipées 

d’antibiotiques :  

 

- 45% en réalisaient rarement (183 réponses)  

- 44% en réalisaient parfois (177 réponses) 

- 6% des médecins généralistes en prescrivaient souvent (23 réponses) 

- 5% d’entre eux ne réalisaient jamais ce type de prescription (19 réponses) 

 

 

 
 

B- Fréquence de rédaction 

En moyenne, les médecins généralistes interrogés réalisaient 1,46 ordonnance anticipée 

d’antibiotiques par semaine.  
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C- Pathologies concernées  

Les pathologies pour lesquelles les médecins généralistes de l’ancienne région Midi-

Pyrénées avaient déjà réalisé une ordonnance anticipées étaient :  

 

- Infection ORL : 79% (319 réponses) 

- Infection urinaire : 66% (267 réponses) 

- Infection respiratoire basse : 21% (86 réponses)  

- Infection cutanée : 11% (44 réponses)  

- Infection digestive : 9% (35 réponses) 

- Infection oculaire : 8% (34 réponses) 

- Infection génitale : 7% (29 réponses) 

- Infection bucco-dentaire : 6% (24 réponses) 

- Infection sans point d’appel : 2% (7 réponses)  

 

Trois pourcent des médecins généralistes ont répondu « autre » à cette question (12 

réponses) en précisant d’autres indications pour lesquelles ils avaient réalisé ce type 

d’ordonnance (notamment le voyage) ou parce qu’ils ne réalisaient pas de prescriptions 

anticipées d’antibiotiques.  

 

 

 
 

Légende : IORL : infection oto-rhino-laryngée ; IU : infection urinaire ; IRB : infection 

respiratoire basse ; IC : infection cutanée ; ID : infection digestive ; IO : infection oculaire ; 

IG : infection génitale ; IBD : infection bucco-dentaire ; ISPA : infection sans point d’appel.  
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D- Précision des consignes  

Quatre-vingt-douze pourcent des médecins généralistes précisaient toujours les consignes 

(372 réponses), 3% les précisaient souvent (14 réponses), 1% les précisaient parfois (3 

réponses) et 2% ne les précisaient jamais ou ont coché « autre réponse » car ils ne réalisaient 

pas d’ordonnances anticipées (7 réponses pour « jamais » et 7 réponses pour « autre »).  

 

 

1. Modalité de communications des consignes  

 

Concernant les consignes de prescription, 64% ont indiqué qu’ils les communiquaient par 

écrit et à l’oral (258 réponses), 28% des médecins uniquement à l’oral (114 réponses), 5% 

uniquement par écrit (21 réponses), et 2% ne les précisent pas car ne rédigent pas ce type 

d’ordonnance (7 réponses).  

 

 

2. Le rôle du pharmacien 

 

Les médecins généralistes ayant répondu à ce questionnaire précisaient toujours les 

consignes au pharmacien dans 28% des cas (112 réponses), souvent dans 15% des cas (60 

réponses), parfois dans 12% des cas (50 réponses) et jamais pour 32% des prescriptions 

anticipées (129 réponses). Un pourcent des médecins ont coché « autre » à cette question (5 

réponses) car ils ne réalisaient pas ce type d’ordonnance. 
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III- Les facteurs d’influence  

A- L’âge du patient  

L’âge du patient semble être un facteur d’influence important dans la réalisation d’une 

ordonnance anticipée d’antibiotiques pour une majorité de médecins généralistes. 

 

 
 

B- Les antécédents du patient  

Les antécédents du patient semblent jouer un rôle majeur pour les médecins généralistes 

pour la réalisation d’une ordonnance anticipée d’antibiotique.  
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C- Les contraintes organisationnelles 

D’après les résultats, les contraintes organisationnelles (veille de weekend, impossibilité de 

revoir le patient dans le délai souhaité, etc.) semblent jouer un rôle important dans la 

réalisation de telles ordonnances.  

 

 

 
 

D- La disponibilité des examens complémentaires 

Au vu des résultats, on peut constater que la disponibilité des examens complémentaires a 

un rôle positif dans la prescription d’une ordonnance anticipée.  
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E- L’inquiétude du patient ou de son entourage 

L’inquiétude du patient ou de son entourage (notamment les parents du patient) ne semble 

pas avoir d’impact sur les médecins généralistes quant à la réalisation d’ordonnances 

anticipées d’antibiotiques.  

 

 
 

F- L’appartenance du patient à la patientèle du médecin 

L’appartenance du patient à la patientèle du médecin généraliste révèle un résultat 

inexploitable. En effet, les remplaçants en médecine générale n’étaient pas concernés par 

cette question et la plupart a répondu « jamais », tandis que les médecins généralistes 

installés y étaient plutôt favorables.  
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G- Une relation de confiance  

Une relation de confiance semble un élément majeur dans la prescription d’ordonnance 

anticipée d’antibiotiques selon les médecins généralistes interrogés.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

383

7 10 4
0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

Oui Non Je ne sais pas Autre

N
o

m
b

re
 d

e 
ré

p
o

n
se

s

Degré d'influence

Relation de confiance



25 
 

H- Autres facteurs  

Les autres facteurs identifiés par les médecins généralistes pouvant motiver la réalisation 

d’ordonnances anticipées d’antibiotiques sont résumés dans le tableau ci-dessous. Il contient 

les réponses libres apportées par les médecins ayant répondu à la question 21 du 

questionnaire. 

 

Tableau numéro 3 : Autres facteurs évoqués par les médecins généralistes via une question 

ouverte 

 
Quotient intellectuel du patient 
Incertitude clinique (tympan mal vu par exemple) 
Ma lassitude… 
Si l’ordonnance est utilisée à bon escient je peux en refaire, si elle ne l’a pas été je n’en refais plus au 
patient 
Compliance et compréhension du patient 
Les stats de la CPAM 
Les habitudes du médecin que je remplace 
Capacité intellectuelle permettant d’appliquer la surveillance et de comprendre les conditions de 
déclenchement de la prise 
Good feeling avec le patient 
Compréhension des parents 
Voyages internationaux 
Nécessite une bonne compréhension du patient/relation de confiance donc uniquement des patients 
que je connais bien 
Durée de la persistance des symptômes 
Environnement social : précarité sociale / intellectuelle 
La pathologie elle-même 
Ma confiance envers le patient ; La situation sociale du patient (s’il dispose d’un véhicule ou de 
personnes qui pourraient l’accompagner dans les jours suivants, par exemple) 
Parfois doute sur le diagnostic 
Patient agressif « je veux un ATB » 
Antécédents et facteurs de risque 
J’évite autant que possible cette prescription par crainte médico-légale. Je la réserve pour les cas où 
son bénéfice me paraît supérieur au risque. Je ne trouve pas cette situation confortable. 
En soins palliatifs  
Patients demandeurs ++ d’antibiotiques, qui ne sont souvent pas de ma patientèle, mais quand même 
du cabinet. 
La grossesse 
Surtout l’impossibilité de revoir le patient au délai indiqué pour la prise des ATB 
Surcharge de planning 
Insistance du patient 
Les ruptures de stocks d’antibiotiques. L’état des services d'urgences et quand mon emploi du temps 
déborde 
L'accès plus ou moins facile à un médecin de garde le week-end 
L'état de l'enfant, le mode de garde, la disponibilité des parents grands parents et leur fiabilité  
Cystite occasionnelle avec signes typiques 
Environnement professionnel et familial  
Le consumérisme médical.  
Situation limite des recommandations 
La fragilité et la conviction que l'état de santé sera amélioré en 48 h  
Difficultés d'accès aux soins : patients fragiles à domicile, patients sans médecin traitant, etc…  
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IV- Mésusages de ce type d’ordonnance  

 

Les mésusages concernant les ordonnances anticipées d’antibiotiques n’ont pas vraiment pu 

être évalués par les médecins généralistes. En effet, la plupart des médecins ont répondu « je 

ne sais pas » car ils n’avaient pas eu de retour des patients suite à la rédaction d’une telle 

ordonnance.  

 

 
 

V- Analyses comparatives  

 

Des analyses comparatives ont été réalisées afin d’évaluer si certains facteurs liés aux 

caractéristiques des médecins ainsi que leur mode d’exercice influençaient la fréquence de 

réalisation des ordonnances anticipées d’antibiotiques.  

 

Les facteurs évalués dans ces analyses sont les suivants :  

- Le genre du médecin,  

- Le nombre d’années d’expérience,  

- Le mode et le milieu d’exercice de la médecine générale,  

- Le mode de prise de rendez-vous,  

- Le nombre de consultations, 

- La consultation assurée ou non le samedi matin. 

 

Les résultats de ces analyses comparatives sont résumés dans le tableau numéro 4 ci-dessous. 

Notre étude ne nous a pas permis de mettre en évidence de différence significative 

concernant ces différentes caractéristiques : en effet, toutes les valeurs de p calculées avec 

divers tests statistiques sont supérieures à 0,05.   
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Tableau numéro 4 : analyses comparatives de la première partie du questionnaire 

 

 

 

⁎ Chi2 non réalisable car effectif théorique inférieur à 5.  

 Réalisez-vous des ordonnances anticipées d'antibiotiques ?     

 Jamais Rarement Parfois  Souvent Toujours 
Test utilisé - 

valeur p  
Genre             
Femme (N=258 ; 64%)  5/258 (2%) 126/258 (49%) 116/258 (45%) 9/258 (4%) 2/258 (1%) X* 
Homme (N=145 ; 36%) 14/145 (10%) 56/145 (39%) 61/145 (42%) 14/145 (10%) 0/145 (0%)  
Nombre d'années 
d'exercice             
≤ 14ans (N=242 ; 60%) 10/242 (4%) 114/242 (47%) 108/242 (44%) 10/242 (10%) 0/242 (0%) Chi² 
 
˃ 14ans (N=160 ; 40%) 0/160 (0%) 69/160 (43%) 69/160 (43%) 13/160 (8%) 0/160 (0%) p=0,3 
Milieu d'exercice              

Rural (N=104 ; 24%) 6/104 (6%) 43/104 (41%) 43/104 (41%) 11/104 (11%) 1/104 (1%) 
Kruskall 
Wallis  

 
Semi rural (N=155 ; 
36%) 8/155 (5%) 69/155 (45%) 74/155 (48%) 3/155 (2%) 1/155 (0%) p=0,6  
 
Urbain (N=174 ; 40%) 8/174 (5%) 83/174 (48%) 72/174 (41%) 11/174 (6%) 0/174 (0%)   
Mode d'exercice              

Seul (N=39 ;10%) 3/39 (7%) 18/39 (46%) 12/39 (31%) 6/39 (15%)  0/39 (0%) 
Kruskall 
Wallis  

Plusieurs médecins 
(N=286 ; 71%) 16/286 (6%) 131/286 (46%) 125/286 (44%) 12/286 (4%) 2/286 (1%) p=0,4 
 
Remplaçant (N=73 ; 
18%) 0/73 (0%) 31/73 (42%) 37/73 (51%) 5/73 (7%) 0/73 (0%)   
Nombre de 
consultations par jour             
Inférieur ou égal à 22 
(N=136 ; 34%) 5/136 (4%) 58/136 (43%) 61/136 (45%) 12/136 (9%) 0/136 (0%) 

Kruskall 
Wallis  

 
Entre 22 et 25 (N=149 ; 
37%) 5/149 (3%) 73/149 (49%) 63/149 (42%) 8/149 (5%) 0/149 (0%) p=0,2 
 
Supérieur à 26 (N=116 ; 
29%)  9/116 (8%) 52/116 (45%) 52/116 (45%) 3/116 (3%) 0/116 (0%)   
Consultation assurée 
le samedi             

Oui (N=265 ; 66%) 11/265 (4%) 19/265 (7%) 120/265 (45%) 13/265 (5%) 2/265 (0,8%) 
Kruskall 
Wallis  

 
Non (N=99 ; 25%) 7/99 (7%) 48/99 (49%) 37/99 (37%) 7/99 (7%) 0/99 (0%) p=0,3 
 
Parfois (N=39 ; 10%) 1/39 (53%) 16/39 (41%) 19/39 (49%) 3/39 (8%) 0/39 (0%)   
Prise de rendez-vous            
Avec rendez-vous 
(N=355 ; 88%) 16/355 (5%) 160/355 (45%) 155/355 (44%) 22/355 (6%) 2/355 (0,6%) 

Kruskall 
Wallis  

Sans rendez-vous 
(N=6 ; 1%) 1/6 (17%) 3/6 (50%) 2/6 (33%) 0/6 (0%) 0/6 (0%) p=0,4 
Avec et sans rendez-
vous (N=43 ; 11%) 2/43 (5%) 20/43 (47%) 20/43 (47%) 1/43 (2%) 0/43 (0%)   
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DISCUSSION  
 

I- Forces et faiblesses de l’étude 

 

A- Forces 

Il s’agit d’un travail original dont aucun équivalent n’a été retrouvé dans la littérature 

française. Ce travail se distingue des autres thèses portant sur les ordonnances anticipées car 

il ne se limite pas à une pathologie en particulier et concerne donc toutes les infections 

bactériennes rencontrées en médecine générale, ce qui n’avait jamais été réalisé auparavant. 

 

Le choix de la méthodologie par questionnaire a été opéré afin d’étudier en détail la pratique 

des médecins généralistes concernant la rédaction d’ordonnances anticipées d’antibiotiques : 

nombre moyen de telles ordonnances par semaine, pour quelles situations cliniques, dans 

quelles circonstances, etc. 

L’avantage du questionnaire résidait dans sa simplicité et sa rapidité, permettant un bon taux 

de réponses (8%) et un recueil des données les plus pertinentes. 

 

La méthode employée a permis de limiter, en amont de la constitution du recueil, un certain 

nombre de biais.  

 

En effet, le biais de sélection a été en partie prévenu par le fait que cette étude s’adressait à 

tous les médecins généralistes de l’ancienne région Midi-Pyrénées, quel que soit leur mode 

ou lieu d’exercice.  

 

Le biais d’information a également été limité par le fait que les médecins participant à cette 

étude ont été, pour la plupart, contactés à plusieurs reprises et par différents moyens 

(téléphone, mail, liste de permanence de soin) afin de leur présenter clairement le sujet de 

l’étude. Un message d’annonce précis a également été rédigé en introduction du 

questionnaire. 

 

L’échantillon était représentatif de la population étudiée comme nous avons pu le démontrer 

dans les résultats de notre étude.   
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B- Faiblesses  

Il s’agit d’une étude observationnelle bénéficiant par nature d’un faible niveau de preuve et 

d’un plus grand risque de biais.  

En effet, le biais de déclaration était inhérent au recueil de données par questionnaire. Des 

biais de confusion ont pu interférer dans les analyses statistiques réalisées, rendant plus 

difficile l’interprétation de ces dernières.  

 

La question concernant le fait que le patient fasse partie de la patientèle du médecin a pu 

entrainer une confusion pour les médecins remplaçants ; cela a pu entraîner des données 

manquantes à ce sujet.  

L’ensemble de ces biais ont pu être à l’origine d’erreurs modifiant le sens de l’association 

des différents paramètres étudiés ou altérants la puissance des effets observés.  

 

 

II- Analyse de la population étudiée  
 

A- Proportion de femmes et d’hommes  

Une étude réalisée en 2020 montrait que les femmes représentaient 50% des effectifs des 

médecins généralistes en activité régulière. (25) 

 

Notre étude incluait une majorité de femmes avec un taux de réponse de 64% contre 36% 

d’hommes, cela s’explique tout simplement par le fait que les femmes sont actuellement de 

plus en plus nombreuses dans les promotions de médecine.  

B- Nombre d’années d’exercice de la médecine générale  

Dans la même étude réalisée en 2020, l’âge moyen des médecins généralistes en activité 

régulière était de 50,1 ans. (25) 

 

Dans notre étude, la moyenne du niveau d’expérience était de 14,1 ans. En supposant que 

l’on termine l’internat vers 30 ans, l’âge moyen des médecins ayant répondu à ce 

questionnaire était donc de 44 ans, soit un peu plus jeune que la population cible.  

Cet âge relativement plus jeune que la population cible peut s’expliquer par le fait que 

beaucoup de jeunes remplaçants ont répondu à ce questionnaire.  
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C- Type d’activité professionnelle principale  

Depuis 2010, l’exercice regroupé est de plus en plus plébiscité par les médecins généralistes. 

En effet, fin 2010, 54 % des médecins exerçaient en groupe, contre 61 % en 2019 et 69 % 

début 2022. (26) 

 

Dans notre étude, c’est effectivement cette tendance qui ressort avec 71% de médecins 

exerçant en groupe contre 10% de médecins exerçant seuls. 

 

 

Concernant les remplaçants, l’atlas 2009 du Conseil National de l’Ordre des Médecins 

(CNOM) dénombrait 6 891 remplaçants en médecine générale en France au 1er janvier 2009, 

soit 7 % des médecins généralistes en exercice (94 909 médecins généralistes et spécialistes 

de médecine générale en 2009). Il y avait donc 93% de médecins généralistes installés (seul 

ou à plusieurs) en 2009. (27) 

 

Dans notre étude, il y avait une part de remplaçants plus importante que dans la population 

cible, avec 18% de médecins effectuant des remplacements, contre 81% de médecins 

installés seuls ou en groupe. Cela s’explique par le fait que le chercheur a sollicité plusieurs 

groupes de pairs n’incluant que des remplaçants.  

 

D- Milieu de l’activité professionnelle  

En 2015, une étude a été menée concernant la répartition des médecins généralistes en 

Occitanie : il apparait que cette région comptait près de 4 médecins pour 1000 habitants en 

zones principalement urbaines (40%), et près de 3 médecins en zones principalement rurales 

(30%). (28)  

 

Notre travail de recherche se rapproche de la population cible puisque 26% des médecins 

généralistes ayant répondu au questionnaire de notre étude exerçaient en milieu rural et 43% 

en milieu urbain. Nous avons également inclus dans notre travail de recherche le milieu semi 

rural, qui récoltait 38% des réponses.  
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III- Les ordonnances anticipées d’antibiotiques 

 

A- Les médecins généralistes réalisent des ordonnances anticipées d’antibiotiques 

 

La France reste un des pays les plus prescripteurs de médicaments, en effet, 78% des 

consultations donnent lieu à la prescription d’au moins un médicament. (29)  

 

Quant à la prescription d'antibiotiques, elle concerne 93% les médecins de ville et 

notamment les médecins généralistes (70%). Bien que la prescription d’antibiotiques tende 

à diminuer, comme le montre le recueil de données de Santé Publique France, nous avons 

tenu à faire un état des lieux de ces prescriptions, et surtout sur les ordonnances anticipées 

qui sont une pratique courante en médecine générale, mais trop peu encadrée. (12) 

 

Comme nous l’avons vu précédemment dans notre étude, 44% des médecins généralistes 

ayant répondu à ce questionnaire réalisent « parfois » des ordonnances anticipées 

d’antibiotiques, 6% en réalisent « souvent ». Il s’agit donc d’une pratique relativement 

courante chez les médecins généralistes en dehors de tout cadre législatif officiellement 

défini.  

 

En 2013, une analyse qualitative relative à la prescription différée d’antibiotiques a été 

menée chez des médecins généralistes à Grenoble. Cette étude ne concernait que les 

infections respiratoires hautes et basses (en dehors de la pneumopathie) de l’enfant de plus 

de 2 ans et de l’adulte sain. Dans cette étude incluant 40 médecins dont 8 médecins 

généralistes enseignants, 36 médecins ont affirmé réaliser des ordonnances anticipées 

d’antibiotiques et 4 médecins n’en faisaient jamais. (21) 

 

En 2014, une autre analyse qualitative a été menée concernant cette pratique, reposant sur 

des entretiens semi dirigés individuels et collectifs de médecins généralistes en Haute 

Savoie. Cette étude ne concernait encore une fois que les infections respiratoires hautes et 

basses. La prescription anticipée d’antibiotiques était, là aussi, pratique courante chez les 

médecins généralistes ayant participés à cette étude. (30) 
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Une étude menée en 2020 à la faculté de médecine de Toulouse, portant sur la prise en charge 

de l’otite moyenne aigue de l’enfant, montrait que 72% des médecins interrogés ont confirmé 

pratiquer la prescription différée d'antibiotiques dans cette indication. (31) 

 

Enfin, une étude réalisée à Montpellier en 2012, portant sur l’identification des déterminants 

de la prescription d’antibiotiques dans l’otite moyenne aigue (OMA) chez l’enfant en 

médecine générale, a clairement mis en évidence que la stratégie de la prescription anticipée 

semble être une alternative très utilisée et bien acceptée par les médecins généralistes, mais 

également des familles pour limiter l’utilisation d’antibiotiques. (29) 

 

Nos résultats sur la réalisation d’ordonnances anticipées sont donc en accord avec la 

littérature existante. 

 

Les patients semblent plutôt satisfaits de ce genre de prescriptions, comme a pu le démontrer 

cette étude réalisée en 2000, où un groupe de médecins américains (Couchman, Rascoe et 

Forjuoh) a conduit une recherche au Texas concernant les « back-up prescriptions » ou 

prescriptions anticipées, données pour des problèmes respiratoires. Sur 947 patients inclus, 

qui avaient des symptômes respiratoires, 23,3% ont reçu une ordonnance à exécuter 

immédiatement et 30% ont reçu une ordonnance anticipée. Parmi ces 30%, seulement la 

moitié a utilisé cette prescription. Cette pratique est associée à un taux élevé de satisfaction 

chez le patient et réduit l’utilisation des antibiotiques. (32) 

 

B- Pathologies concernées  

 

Notre étude est une nouveauté quant aux pathologies étudiées dans la prescription anticipée 

d’antibiotiques. Nous n’avons, en effet, trouvé aucun travail de recherche ni aucune étude 

traitant d’autres pathologies que les infections respiratoires hautes ou basses. De plus, la 

population étudiée dans les différents travaux de recherches ne concernait que les enfants de 

plus de 2 ans ainsi que les adultes sains. (21)  (22)  (33)  (30)   

 

Dans les travaux de recherches déjà menés mais ciblés sur les infections des voies aériennes, 

les pathologies pour lesquelles les médecins avaient le plus souvent recours à la prescription 

anticipée étaient les OMA de l’enfant de plus de 2 ans et les sinusites aigues débutantes.  

(34)   
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Il apparait effectivement indéniable que les infections respiratoires hautes ou ORL 

représentent une grande majorité de ces prescriptions anticipées d’antibiotiques, comme le 

montre notre étude avec un taux de réponse de 79% pour les infections ORL. Mais notre 

étude révèle également que les infections urinaires arrivent en seconde position avec 66% 

de répondants ayant déjà réalisé une ordonnance anticipée d’antibiotique pour cette 

pathologie. Aucun travail de recherche n’a été trouvé à ce sujet.  

 

 

Dans ce travail, nous avons interrogés les médecins généralistes sur toutes les pathologies 

infectieuses pouvant nécessiter la prise d’antibiotique et leur attitude concernant la 

réalisation de prescriptions anticipées en fonction de ces dernières. Nous avons également 

laissé une réponse libre où un certain nombre de médecins généralistes ont mentionné la 

notion du voyage dans la réalisation de ce type d’ordonnance.  

 

A ce sujet, les dernières recommandations de l’assurance maladie ont très récemment été 

publiées, le 9 mai 2023. Mais elles ne précisent pas la conduite à tenir face à la prescription 

anticipée d’antibiotiques. (35) 

 

Dans la même thématique, Santé Publique France a également publié en 2022 un document 

concernant « la trousse à pharmacie du voyageur », sans être une recommandation officielle, 

il est bien précisé que l’usage des antibiotiques durant un voyage doit être raisonné. Ils ne 

doivent être utilisés qu’après avis médical sauf en cas d’accès limité aux soins. Les modalités 

de prise des antibiotiques (posologie, durée, précautions d’emploi et conditions d’arrêt) et le 

contexte (diagnostic possible) de la mise en route de l’antibiothérapie doivent également être 

explicités. (36) 
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IV- Les facteurs d’influence  

 

 

Plusieurs travaux de recherche concernant les infections respiratoires hautes ou basses ont 

mis en évidence les facteurs influençant la rédaction d’ordonnances anticipées 

d’antibiotiques. (21) (37) (29) 

Nous avons également voulu faire un état des lieux à ce sujet dans ce travail de recherche. 

 

Dans notre étude, 4 grands facteurs d’influence sortent du lot avec des taux de réponse 

significatifs :  

 

- L’âge du patient 

- Ses antécédents 

- Les contraintes organisationnelles 

- Une relation de confiance 

 

Les autres facteurs pour lesquels nous avions interrogé les médecins généralistes ont reçu 

des réponses plus mitigées, notamment en ce qui concerne l’inquiétude du patient ou de son 

entourage, l’appartenance du patient à la patientèle du médecin, ainsi que la disponibilité des 

examens complémentaires.  

 

En 2012, un travail de recherche mené à Montpellier avait pour but d’évaluer les 

déterminants de la prescription d’antibiotique dans l’OMA et a démontré qu’il y existait des 

facteurs liés au patient, à l’entourage, au contexte, au médecin et enfin à la clinique. (29) 

 

Une étude menée à Paris en 2014 a révélé que les situations cliniques les plus courantes dans 

la réalisation d’une prescription anticipée d’antibiotique (PAA) étaient les cas d’incertitude 

diagnostique, l’inquiétude forte de certains patients, la peur des reproches du patient, le 

manque de temps à consacrer à des explications sur une non-prescription d’antibiotiques et 

l’absence de permanence de soins (veille de week-end). Les modalités de PAA variaient en 

fonction des médecins que ce soit en termes de rédaction d’une ou de plusieurs ordonnances, 

de collaboration ou non avec le pharmacien ou d’explications écrites ou orales des critères 

de recours à l’antibiotique. Dans cette étude, la relation médecin-patient apparaissait 

prégnante. (30) 
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Une étude qualitative sur la prescription d’antibiotiques, menée en 2019, montre que cette 

dernière est influencée de manière multifonctionnelle. La relation médecin-malade est 

centrale. Les médecins qui, avec le patient, décident de ne pas prescrire d’antibiotiques 

tiennent compte principalement des attentes du patient. Cette thèse a également pu montrer 

que les médecins ont besoin du soutien d’une politique rationnelle en matière 

d’antibiotiques. (37) 

 

 

V- Mésusages  

 

 

Dans notre étude, la question concernant la mauvaise utilisation d’une ordonnance anticipée 

d’antibiotique ne nous a pas permis d’identifier véritablement de mésusage. En effet, 29% 

des médecins ayant participé à notre étude ont répondu « je ne sais pas » car ils n’avaient 

tout simplement pas eu de retour des patients après la rédaction d’une telle ordonnance.  

 

A ce sujet, une étude a été menée en 2016 avec pour objectif principal de quantifier le 

mésusage de la prescription anticipée d’antibiotiques dans les infections des voies 

respiratoires. Le mésusage était défini par une consommation de l’antibiotique avant le délai 

prescrit et/ou pendant une durée différente de celle prescrite. Parmi les 88 patients inclus 

dans l’étude, 15 mésusages ont été retrouvés : 10 par consommation de l’antibiotique avant 

le délai, 5 par non-respect de la durée. La conclusion de ce travail de recherche était que 

l’observance était plutôt satisfaisante vis-à-vis des consignes du médecin, et que la PAA 

n’est probablement pas une solution optimale, mais peut présenter des avantages. (38) 

 

De la même manière, une étude réalisée en 2017 a établi une comparaison entre la 

prescription d’antibiotiques à prendre immédiatement et la prescription différée 

d’antibiotiques. Cette étude a prouvé que la PAA n’a pas entraîné plus de complications 

graves que la prescription immédiate, (pneumonie, abcès péri-amygdalien, 

glomérulonéphrite post-streptococcique [encore une fois il s’agissait d’une étude sur les 

voies respiratoires]). (39) 
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PERSPECTIVE 
 

 

Dans le cadre d’une stratégie rationnelle d’administration des antibiotiques, la prescription 

anticipée de ces derniers est une piste intéressante chez le patient consultant en médecine 

générale. Mais elle reste trop peu encadrée et doit probablement être appuyée de politiques 

publiques proactives. (40) 

 

Il serait effectivement judicieux de consulter la SPLIF, la HAS ou encore le CNGE (Collège 

National des Généralistes Enseignants) pour connaitre leurs avis à ce sujet, et savoir si 

l’élaboration de recommandations plus précises ne serait pas nécessaire pour améliorer la 

pratique des médecins généralistes.  

 

Des études qualitatives nous paraissent indispensables pour étoffer notre travail de 

recherche, en interrogant directement les médecins généralistes, ce qui limiterait surement 

certains des biais auxquels nous avons été confrontés dans ce travail.  

 

Il serait également judicieux de questionner les pharmaciens, acteurs de la délivrance du 

traitement, afin d’appréhender leur avis face aux PAA mais aussi la manière dont ils 

délivrent l’antibiotique (respect des consignes, du délai, des symptômes devant amener à 

prendre le traitement, etc.) A l’heure où l’exercice coordonné est promulgué, il serait peut-

être intéressant d’établir une communication plus importante entre le médecin et le 

pharmacien. 

 

Enfin, une étude incluant des patients nous semble indispensable afin d’avoir leur retour face 

à ce type de prescription, leur observance mais surtout leur ressenti face à cette autonomie 

que leur donne une PAA. 

 

Le mésusage concernant ces ordonnances sous conditions est assez mal évalué, en effet, peu 

de médecins ont un retour à la suite d’une PAA. Le site AMELI est une source intéressante 

permettant de voir les prises médicamenteuses des patients, mais il serait trop chronophage 

pour le médecin de le faire pour chaque PAA, raison pour laquelle les études envers les 

pharmaciens et les patients seraient souhaitables.  
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CONCLUSION 
 

 

La France est encore à l’heure actuelle un des pays les plus consommateurs d’antibiotiques, 

malgré toutes les stratégie de rationalisation de l’antibiothérapie mises en place par les 

autorités de santé.  

 

La prescription anticipée d’antibiotique est déjà utilisée à l’étranger afin de limiter cette 

consommation. Avec notre étude quantitative, nous avons souhaité faire un état des lieux de 

la pratique auprès de médecins généralistes de l’ancienne région Midi-Pyrénées.  

 

Les médecins interrogés dans notre étude avaient parfois recours à ce type de prescription, 

surtout pour les infections ORL et les infections urinaires. Cette pratique est donc 

relativement courante en médecine générale, mais reste trop peu encadrée à l’heure actuelle, 

raison pour laquelle il serait intéressant de proposer l’élaboration de recommandations bien 

précises. 

 

Dans cette étude, nous avons clairement pu identifier quatre grands facteurs d’influence de 

la prescription anticipée d’antibiotique : la relation de confiance entre le patient et le 

médecin, les antécédents du patient, son âge et surtout des contraintes organisationnelles qui 

empêchent bien souvent le médecin de pouvoir revoir le patient a posteriori.  

 

Pour une très grande majorité des médecins réalisant des ordonnances anticipées 

d’antibiotiques, il semblait indispensable de bien encadrer cette prescription, notamment par 

le biais de consignes rigoureuses, transmises à la fois par oral lors de la consultation, mais 

aussi par écrit sur l’ordonnance anticipée. Cela nous rappelle à quel point la communication 

entre le patient et son médecin est primordiale, et qu’elle doit être privilégiée.  
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ANNEXE N°1 : Message électronique envoyé aux médecins généralistes  
 
Chères consœurs, chers confrères,  
 
Je m’appelle Betty PERRAUD, je suis étudiante en médecine générale à la faculté de 
médecine de Toulouse et je réalise ma thèse sur les prescriptions anticipées d’antibiotiques 
chez les médecins généralistes de l’ancienne région Midi-Pyrénées, sous la direction 
du Docteur ALRIC. 
 
Il s’agit d’une thèse quantitative reposant sur un questionnaire anonyme dont la durée 
moyenne de réponse est inférieure à 5 minutes.  
 
L’objectif principal de cette dernière est d’identifier les situations cliniques dans lesquelles 
les médecins généralistes ont recours à la rédaction d’ordonnances anticipées d’antibiotiques 
ainsi que d’évaluer les facteurs qui influencent la prescription de ce type d’ordonnance. 
 
Vous trouverez ci-après le lien vous permettant d'accéder à mon questionnaire : 
https://docs.google.com/forms/d/1fKxOe6ePnaZJu_f1pzrPj6lIjLvzsWBK8Pb06joq99c/edit 
 
Si vous souhaitez être informé des résultats de cette thèse, vous pourrez en faire la demande 
en vous adressant à l’adresse mail suivante : adresse.mail@hotmail.fr 
Je vous remercie par avance pour vos réponses et vous serais très reconnaissante si vous 
pouviez diffuser ce message autour de vous. 
 
Très cordialement.  
PERRAUD Betty 
 
 
 
 
 
  

mailto:adresse.mail@hotmail.fr


43 
 

ANNEXE N°2 : Questionnaire de l’étude  
 
Prescriptions anticipées d’antibiotiques : enquête sur la pratique des médecins généralistes 
de l’ancienne région Midi-Pyrénées. 
 
Je vous remercie de prendre le temps de répondre à mon questionnaire de thèse, qui vous prendra 
moins de 5 minutes.  
 
Je réalise ma thèse de médecine générale sur les ordonnances anticipées d’antibiotiques, autrement 
dit des ordonnances que l’on remet au patient lors de la consultation, en vue de n’être utilisées 
qu’ultérieurement, sous certaines conditions, typiquement « si cela ne va pas mieux dans 48h ». 
 
Il semble que beaucoup de médecins généralistes aient recours à cette pratique, mais sans qu’il y ait 
vraiment de consensus concernant cette modalité de prescription. La population cible de ma thèse 
concerne les médecins généralistes de l’ex-région Midi Pyrénées.  
 
L’objectif principal de cette thèse quantitative est donc d’identifier les situations cliniques dans 
lesquelles les médecins généralistes ont recours à la rédaction d’ordonnances anticipées 
d’antibiotiques, ainsi que d’évaluer les facteurs qui influencent la prescription de ce type 
d’ordonnance.  
 
Toutes ces données seront anonymisées et utilisées uniquement dans le cadre de mon travail de 
recherche. 
Je vous remercie par avance de vos réponses. 
 
 

1) A quel genre appartenez-vous :  
- Homme  
- Femme  
- Ne souhaite pas répondre 

 
2) Depuis combien d'années exercez-vous la médecine générale ?  

- Réponse courte : 
 

3) Quel est votre mode d’exercice de la médecine générale ?  
- Seul médecin généraliste de la structure 
- Plusieurs médecins généralistes dans une structure 
- Médecin remplaçant 
- Autre 

 
4) Dans quel milieu(x) exercez-vous ?  

- Rural (selon l'INSEE : ensemble des communes n’appartenant pas à une unité urbaine, définie 
par le regroupement de plus de 2 000 habitants dans un espace présentant une certaine continuité 
du bâti). 

- Semi rural (selon l'INSEE : forme de ville semi-développée ou partie d’une unité majeure où les 
infrastructures principales et de services sont très peu présents). 

- Urbain (selon l'INSEE : une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti 
continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 
000 habitants). 

- Ne sait pas  
- Autre 

 
5) Travaillez-vous ?  

- Sur rendez-vous 
- Sans rendez-vous  
- Avec et sans rendez-vous 

 
 

  



44 
 

6) Combien de consultations assurez-vous en moyenne par jour ? 
- Réponse courte : 

 
7) Une plage de consultation est-elle assurée le samedi matin par un médecin de la structure dans laquelle 

vous exercez (vous ou l’un de vos confrères) ? 
- Oui 
- Non  
- Parfois 
- Autre 

 
 
Concernant les ordonnances anticipées : 
Pour rappel, une ordonnance anticipée d’antibiotique est une ordonnance que l’on remet au patient lors d’une 
consultation, mais en lui précisant de ne débuter l’antibiotique que sous certaines conditions, et après un laps 
de temps donné. 
 

8) Rédigez-vous des ordonnances différées d’antibiotiques dans votre activité de médecin généraliste ? 
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre 

 
9) Sur une semaine de consultations, combien d’ordonnances anticipées d’antibiotiques rédigez-vous en 

moyenne ? 
(Liste déroulante de 0 à 30)  

  
10) Pour quelles pathologies avez-vous déjà réalisé ces prescriptions différées d’antibiotiques (plusieurs 

réponses possibles) ? 
- Infection urinaire  
- Infection génitale  
- Infection digestive  
- Infection ORL ou respiratoire haute 
- Infection respiratoire basse ou poumon  
- Infection buccale ou dentaire 
- Infection cutanée 
- Infection ophtalmologique  
- Infection sans point d’appel  
- Autre  

 
11) Précisez-vous les consignes d’utilisation de cette prescription différée (par exemple : délai avant la 

prise, signes cliniques devant amener à prendre l’antibiotique) ? 
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre 

 
12) Par quel moyen précisez-vous les consignes ?  

- Par écrit  
- Par oral  
- Les deux  
- Je ne précise pas les consignes 
- Autre 
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13) Précisez-vous les consignes de délivrance de l’antibiotique sur l’ordonnance anticipée pour le 
pharmacien ?  
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre 

 
14) L’âge du patient influence-t-il votre prise en charge ? (Nourrissons, enfants, personnes âgées) 

- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre  

 
15) Les antécédents infectieux du patient influencent-t-il votre prise en charge ? (Infections 

urinaires/otites/sigmoïdites à répétition par exemple). 
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre  

 
16) Les contraintes organisationnelles influencent-t-elles votre prise en charge (par exemple : veille de 

weekend ou jour fériés, impossibilité de revoir le patient dans le délai souhaitable) ? 
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre  

 
17) La disponibilité du laboratoire ou l'accès aux examens complémentaires influencent-ils votre prise en 

charge ? 
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre  

 
18) L'inquiétude du patient et/ou de son entourage influence-t-elle votre prise en charge (parents inquiets 

par exemple) ? 
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre  
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19) Le fait que le patient fasse partie ou non de votre patientèle de médecin traitant influence-t-elle votre 
attitude quant à la rédaction de ce type d’ordonnance ?  
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre  

 
20) Une relation de confiance vis-à-vis du patient (capacité à comprendre et respecter les consignes de 

prises du traitement) vous semble-t-elle indispensable pour rédigez une ordonnance différée 
d’antibiotique ?  
- Oui  
- Non  
- Je ne sais pas  
- Autre  

 
21) D’autres facteurs influencent-ils la réalisation d’ordonnances différées d’antibiotiques ?  

- Réponse libre : 
 

22) Avez-vous déjà été confronté à des mésusages en rapport avec une ordonnance différée 
d’antibiotique (consignes non respectées, perte d’ordonnance, utilisation de l’antibiotique pour autrui 
dans un autre contexte clinique) ?  
- Jamais 
- Rarement 
- Parfois 
- Souvent 
- Toujours 
- Autre  

 
23) Souhaitez-vous apporter des remarques ou suggestions concernant mon questionnaire ? Vous pouvez 

le faire dans l'espace ci-dessous : 
- Réponse libre : 

 
Je vous remercie infiniment du temps que vous m’avez accordé pour répondre à mon questionnaire.  
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ANNEXE N°3 : Inscription au tableau d’enregistrement « recherche 
thèse » : registre de protection des données 
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ANNEXE N°4 : Réponse Libre - Autres facteurs d’influence mentionné 
par les médecins généralistes dans la rédaction d’ordonnances anticipées 
d’antibiotiques.  
 

- Médecin 1 : Disponibilité du laboratoire / examen complémentaire. 
- Médecin 7 : quotient intellectuel du patient 
- Médecin 21 : Incertitude clinique (tympan mal vu par exemple) 
- Médecin 23 : ma lassitude… 
- Médecin 26 : Si l'ordonnance est utilisée à bon escient je peux en refaire, si elle ne l'a pas été je 

n'en refais plus au patient 
- Médecin 28 : compliance et compréhension du patient 
- Médecin 29 : Les stats de la CPAM 
- Médecin 37 : Les habitudes du médecin que je remplace 
- Médecin 43 : Capacité intellectuelle permettant d'appliquer la surveillance et de comprendre les 

conditions de déclenchement de la prise 
- Médecin 44 : good feeling avec le patient 
- Médecin 54 : compréhension des parents 
- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 56 : Compréhension et capacités intellectuelles à gérer 
- Médecin 59 : voyages internationaux 
- Médecin 63 : Nécessite une bonne compréhension du patient/relation de confiance donc 

uniquement des patients que je connais bien 
- Médecin 64 : Durée de la persistance des symptômes 
- Médecin 69 : voyage étranger 
- Médecin 87 : délai des symptômes 
- Médecin 88 : Environnement social : précarité sociale / intellectuelle 
- Médecin 99 : voyage à l’étranger  
- Médecin 100 : Le milieu socio-économique de la famille, le niveau d’étude, la capacité de 

compréhension 
- Médecin 103 : Le niveau de compréhension du patient 
- Médecin 120 : La pathologie elle-même 
- Médecin 124 : La capacité de compréhension du patient des consignes données. 
- Médecin 126 : Ma confiance envers le patient ; La situation sociale du patient (s'il dispose d'un 

véhicule ou de personnes qui pourraient l'accompagner dans les jours suivants, par exemple)  
- Médecin 138 : trousse du voyageur  
- Médecin 140 : Le niveau de compréhension du patient 
- Médecin 141 : Parfois doute sur le diagnostic 
- Médecin 144 : Connaissance du patient ou des parents si c'est un enfant 
- Médecin 155 : patient agressif « je veux un ATB » 
- Médecin 156 : bonne compréhension du patient 
- Médecin 158 : bonne compréhension du patient 
- Médecin 163 : antécédents et facteurs de risque 
- Médecin 170 : J'évite autant que possible cette prescription par crainte médico-légale. Je la 

réserve pour les cas où son bénéfice me paraît supérieur au risque. Je ne trouve pas cette situation 
confortable 

- Médecin 187 : le weekend 
- Médecin 188 : en soins palliatifs  
- Médecin 192 : ce sont souvent des patients demandeurs ++ d'antibiotiques, qui ne sont souvent 

pas de ma patientèle, mais quand même du cabinet 
- Médecin 195 : niveau de compréhension  
- Médecin 197 : corticalité et empathie du patient 
- Médecin 219 : qualité de compréhension du patient 
- Médecin 220 : Histoire commune avec le patient 
- Médecin 221 : je ne le pratique pas  
- Médecin 223 : le niveau de compréhension du patient 
- Médecin 228 : Le fait que le patient ou le parent comprenne mes consignes.  
- Médecin 247 : les voyages ++ et la grossesse 
- Médecin 255 : une situation d’incertitude  
- Médecin 257 : surtout l'impossibilité de revoir le patient au délai indiqué pour la prise des ATB  
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- Médecin 258 : surcharge de planning 
- Médecin 260 : insistance du patient 
- Médecin 266 : veille de week-end 
- Médecin 271 : doute diagnostic  
- Médecin 273 : Compréhension des consignes et non appétence des patients aux antibiotiques 
- Médecin 277 : Surcharge du planning 
- Médecin 278 : Si le patient a eu de nombreuses prescriptions d'antibio auparavant, pour tenter 

d'en éviter une autre 
- Médecin 281 : je prescris uniquement pour des infections urinaires basses chez patientes non à 

risque avec facilités de communication et qui ont la faculté de reprendre rdv rapidement  
- Médecin 282 : Pas de possibilité de revoir le patient dans les 48h le plus souvent à cause d’un 

planning plein 
- Médecin 287 : Les ruptures de stocks d'antibiotiques. L'état des services d'urgences et quand mon 

emploi du temps déborde 
- Médecin 300 : délais de rdv  
- Médecin 301 : les symptômes du patient 
- Médecin 311 : L'accès plus ou moins facile à un médecin de garde le week-end 
- Médecin 312 : je rappelle du patient après des résultats biologiques ou imagerie pour débuter 

l'antibiothérapie. Doit attendre mon appel pour débuter explication de la démarche pdt la 
consultation 

- Médecin 314 : Compréhension du Patient et compliance 
- Médecin 317 : insistance des patients devant la persistance de symptômes 
- Médecin 327 : voyage à l’étranger  
- Médecin 326 : Difficulté à demander aux parents de s’organiser pour ramener leur enfant dans 

24-48h si pas mieux (dans l’OMA notamment) 
- Médecin 328 : l'état de l'enfant, le mode de garde, la disponibilité des parents grands parents et 

leur fiabilité 
- Médecin 339 : la faculté de compréhension du patient 
- Médecin 340 : Cystite occasionnelle avec signes typiques 
- Médecin 348 : environnement professionnel et familial  
- Médecin 351 : Le consumerisme médical. Patient qui vont venir consulter à sos médecins (ou je 

remplace) jusqu'à ce que l´antibiotique leur soit prescrit. Impossible de leur refuser un rdv même 
s'ils ont consulté déjà 3 fois dans la semaine... un vrai pb en SNP soins non programmés (ici à sos 
médecins). J'ai aussi fait des ordo anticipées pour du MONURIL car j'ai déjà eu des consultations 
à sos médecins à sos pour de simple cystite ... le week-end à 23h... Consultations très chère pour 
des patientes jeunes sans atcd qui viennent chercher le MONURIL... 

- Médecin 353 : antécédents du patient, patient non fiable 
- Médecin 358 : situation limite des recommandations 
- Médecin 359 : prescription bien encadrée en connaissant le patient avec la possibilité d'un 

échange téléphonique ou mail pour accord 
- Médecin 363 : possibilité de joindre le patient 
- Médecin 375 : La fragilité et la conviction que l'état de santé sera amélioré en 48 h  
- Médecin 382 : antécédent du patient (nb de complications infectieuses, statut dysimmunitaire ...) 
- Médecin 383 : Vu en garde pas de médecin traitant 
- Médecin 384 : départ en voyage du patient  
- Médecin 387 : Difficultés d'accès aux soins : patients fragiles à domicile, patients sans médecin 

traitant etc. 
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ANNEXE N°5 : Réponse Libre – Suggestions des médecins généralistes 
concernant ce travail de recherche.  
 

- Médecin 7 : Merci pour votre intérêt pour la médecine générale. 
- Médecin 10 : Souvent pour les prescriptions de prise différée pour otite : les parents n’ont pas eu 

besoin de donner l’antibiotique en attendant 48h de surveillance. Ou faire une bio pour toux 
permet de ne pas avoir de syndrome inflammatoire et donc qu’ils ne le prennent pas non plus.  

- Médecin 12 : le nombre de prescription peut être variable en fonction des saisons épidémiques.  
- Médecin 29 : J’ai fait ce type d’ordonnance par le passé, je n’en fais plus jamais : 1 c’est une 

responsabilité que le patient ne doit pas porter, 2 c’est toujours délivré de façon inadaptée par 
les pharmacies, donc toujours donné, et ça nous retombe dessus par la CPAM… 

- Médecin 41 : l'ordonnance anticipée est l'exemple type de la ''vraie vie'', c-à-d de la gestion des 
contraintes, des disponibilités ; elle implique une parfaite connaissance des patients, une certitude 
diagnostique ; c'est, à mon sens, un signe de compétence du médecin, beaucoup plus que : ''si ça 
ne va pas, vous me rappelez'', s'agissant bien sûr d'infections sans gravité clinique  et/ou 
pronostique, telle la bronchite ou la rhino-sinusite (et non pas l'angine ou la pneumopathie). 

- Médecin 42 : Pour la réponse 22, rarement mais d'après le déclaratif des patients. 
- Médecin 54 : En général, si on explique bien aux parents, ils ne se servent finalement pas de 

l’antibiotique. 
- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées. 
- Médecin 56 : Cela concerne quelques patients à bien "cibler". 
- Médecin 61 : Très bon sujet de thèse. 
- Médecin 90 : Je ne fais pas d’ordo anticipée chez les enfants sauf veille de WE et avec des tympans 

limites chez un enfant de >2 ans ; je le fais sur les conjonctivites en leur disant de rester sur les 
collyres antiseptiques le plus longtemps possible 48-72h car souvent ça suffit pour ne pas utiliser 
les collyres antibio ; et parfois je mets antibio si aggravation dans 48h sur une sinusite limite chez 
un patient qui en fait pas mal. Dans le meilleur des mondes, il serait préférable de pouvoir l es 
réévaluer a 48h si besoin ce qui n’est souvent pas possible au vu des agendas voire des patients 
qui refusent de passer leur vie au cab … (souvent des adultes) ; pour les enfants on pousse sur les 
créneaux de pause ou autre. 

- Médecin 100 : Remarque que j’aurais ajouté à la question 20 : Dans le sens inverse si pas de 
relation de confiance dans la compréhension de la prescription anticipée, je revois le patient à 
48-72h systématiquement. 

- Médecin 103 : En général si je prescris une ordonnance anticipée d'antibiotiques, je donne 
également comme consigne au patient de revenir se faire évaluer au cabinet en cas de prise du 
traitement (par exemple sigmoïdite qui devient fébrile > je peux laisser l'ordo en anticipé pour 
commencer à traiter dans le WE si apparition de fièvre ou majoration des douleurs > mais je 
demande à ce qu'il revienne pour examen clinique afin d'apprécier si aggravation et nécessité 
d'examens complémentaires). 

- Médecin 111 : J'ai répondu aux questions 10 à 23 car je ne pouvais pas faire autrement mais en 
réalité je n'ai Jamais fait ce genre de prescription, je préfère qu'ils me rappellent et qu'on fasse 
le point par téléphone. 

- Médecin 120 : Il me semble que cette pratique doit être exclusivement réservée à des pathologies 
spécifiques type Otites ou Conjonctivites ou la notion de non-amélioration est clairement une 
indication d'antibiothérapie. 

- Médecin 141 : Très bon sujet à mon sens, vu les contraintes qui grandissent pour nous et 
notamment le manque d’accès aux soins, je trouve que j’y ai de plus en plus recours… 

- Médecin 161 : Délivrance de ce genre d'ordo rare, je dirais donc 1 fois par mois au max et pas 
tout le temps. 

- Médecin 168 : j’ai eu des retours de patients rassurés par cette prescription (SOUVENT en veille 
de week-end) et qui ne l’on au final pas utilisé car ils ont bien suivi les consignes et vu par eux 
même que c’était viral et que leur état s’améliorait.  

- Médecin 169 : Situations très précises uniquement : sinusite, OMA, conjonctivite pour essayer 
d’éviter la consultation multiple si pas d’amélioration a 72h. MONURIL avec consigne ECBU 
pour les femmes sujettes à cystite a répétition. C’est tout.  

- Médecin 188 : Dans le suivi des fins de vie les prescriptions anticipées sont incontournables de 
même dans les EHPAD pour traiter toute une série de symptômes avant d’appeler le médecin 
traitant. 
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- Médecin 192 : ces prescriptions anticipées sont surtout un moyen de mettre fin à demande 
insistante de traitement curatif dans les infections ORL. Il est probable qu'ils soient pris dès la 
sortie de la pharmacie ! Mais il y a peut-être quelques cas où la personne essaie d'attendre les 
48h et elle arrive à se rendre compte qu'elle n'en avait pas besoin…  

- Médecin 200 : très très rare (moins de 10 fois sur mes 12 ans de pratique) et que pour des OMA 
chez des enfants à risque d'OMA et parents que je connais bien (observance,  compréhension...) 

- Médecin 228 : Je demande aux patients qu’ils appellent et laissent un message avant de prendre 
traitement prescrit pour vérifier que c’est nécessaire. Très bon sujet de thèse, au cœur de notre 
pratique, cependant je rajouterai que ce sont surtout des demandes qu’il faut savoir le plus souvent 
refuser. 

- Médecin 233 : réponses différentes en cas de cystite ou angine, difficile de répondre pour le cas 
général. 

- Médecin 235 : ayant répondu jamais à la question 8, votre questionnaire aurait pu pour moi 
s'arrêter là. 

- Médecin 247 : je ne sais pas si un médecin exerçant uniquement en PDSA vous intéresse, mes 
réponses quand j'étais en activité auraient été les mêmes sauf pour l'activité qui était de 30 actes 
par jour en moyenne. Le départ en voyage surtout à l'étranger chez des habituées de l'infection 
urinaire me semble un cas très fréquent et assez justifié. 

- Médecin 255 : cette situation doit rester exceptionnelle. 
- Médecin 257 : pour moi ça reste exceptionnel, 1 fois par 2 mois à 3 mois. 
- Médecin 258 : Il m'arrive de faire ce type d'ordonnance mais même pas 1 fois par trimestre. 
- Médecin 265 : souvent je propose un contact mail en plus car cela me rassure. 
- Médecin 266 : pour la fréquence d'ordonnance c'est bien moins qu'une par semaine. Plutôt une 

par mois. 
- Médecin 277 : Avec l’âge, ces prescriptions deviennent exceptionnelles. 
- Médecin 278 : Il y a un intérêt de la prescription anticipée seulement dans une population " bien 

éduquée !" 
- Médecin 281 : peut-être proposer une question pour les "repentis" de la prescription anticipée ; 

avec les raisons qui ont fait arrêter. Personnellement je l'ai beaucoup vu faire aux urgences et 
par les médecins que j'ai remplacé, mais j'ai constaté que dans le cas des infections ORL si 
l'ordonnance anticipée n'était pas utilisée pour la situation du moment, elle était utilisée à la 
moindre récidive de virose avant de consulter, ce qui a motivé mon arrêt de ce genre de 
prescriptions (sauf pour cystite en auto prise en charge ; maximum 4/an). 

- Médecin 288 : Uniquement pour cystites aigües femme et sinusites dans le cadre d’infections à 
répétitions. 

- Médecin 325 : Eduquer et responsabiliser le patient : indispensable, surtout dans ce domaine. Les 
campagnes d'information sur l'utilisation des antibiotiques sont à poursuivre. 

- Médecin 326 : Peut-être avoir un accord avec les pharmaciens pour ne pas délivrer d’emblée et 
que ce soit eux qui réévaluent avec le patient s’il y a bien une indication à prendre l’ATB en 
fonction des symptômes que l’on aura mentionnés. 

- Médecin 330 : A l'inverse, les patients me rapportent parfois n'avoir pas eu besoin de 
l'ordonnance d'antibiotiques anticipés car les signes que nous avions convenus ensemble ne se 
sont pas présentés (ex : absence de fièvre). 

- Médecin 348 : je pense malgré tout que ce n'est pas tout à fait une bonne pratique car peu 
argumentée et très aléatoire + patient dépendante Vrai sujet de MG en tout cas. 

- Médecin 351 : intéressant !  
- Médecin 359 : extrêmement rare et dans un climat de connaissance et de confiance en "l'autre". 
- Médecin 375 : Quand les patients sont persuadés qu'il leur faut un antibiotique, on passe souvent 

le cap et ils ne prennent que des traitements symptomatiques. 
- Médecin 383 : Mieux vaut une ordo anticipée bien expliquée qu’une téléconsultation de merde ou 

un sous traitement refilé à prix d’or par le pharmacien. 
- Médecin 393 : Utilisé souvent avant le week-end sinon je préfère réévaluer cliniquement. 
- Médecin 401 : Ordo d'atb anticipée très très rarement 1 fois par trimestre en moyenne. Surtout en 

cas de soucis organisationnel (doute diagnostic lors d'un we prolongé par exemple). La majorité 
des cas, je considère que le patient doit reconsulter avec réévaluation clinique s'il nécessite une 
antibiothérapie. 
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ANNEXE N°6 : Médecins ayant répondu « autre » aux divers questions.  
 
 
Question 3D Autre : Quel est votre mode d’exercice de la médecine générale ?  
 

- Médecin 43 : Exercice mixte (hôpital et libéral en cabinet de groupe) 
- Médecin 162 : médecin généraliste et médecin PMI  
- Médecin 197 : retraité actif en exercice mixte  
- Médecin 247 : Généraliste retraité travaille à la PDSA 
- Médecin 273 : Libéral à plusieurs et hospitalier 
- Médecin 400 : MG + sos médecin  

 
 
Question 8F Autre : Rédigez-vous des ordonnances anticipées d’antibiotiques dans votre activité de médecin 
généraliste ? 
 

- Médecin 109 : exceptionnellement  
- Médecin 310 : exceptionnellement  

 
 
Question 10J Autre : Pour quelles pathologies avez-vous déjà réalisé ces prescriptions anticipées 
d’antibiotiques (plusieurs réponses possibles) ? 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 221 : aucune 
- Médecin 235 : jamais  
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 281 : voyage  
- Médecin 310 : voyage à l’étranger  
- Médecin 319 : jamais  
- Médecin 335 : aucun  

 
 
Question 11F Autre : Précisez-vous les consignes d’utilisation de cette prescription anticipée (par exemple : 
délai avant la prise, signes cliniques devant amener à prendre l’antibiotique) ? 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 177 : aucune  
- Médecin 221 : aucune  
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 319 : jamais  
- Médecin 335 : aucune  
- Médecin 380 : sans objet 

 
 
Question 12E Autre : Par quel moyen précisez-vous les consignes ? 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 59 : Par oral toujours et écrit parfois 
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 221 : aucune  
- Médecin 235 : jamais 
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 335 : pas d’ordonnance anticipée  
- Médecin 380 : sans objet 
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Question 13F Autre : Précisez-vous les consignes de délivrance de l’antibiotique sur l’ordonnance anticipée 
pour le pharmacien ? 
 

- Médecin 26 : Je suis propharmacienne donc je délivre les traitements que je prescris.  
- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 380 : sans objet 

 
 
Question 14F Autre : L’âge du patient influence-t-il votre prise en charge ? (Nourrissons/enfants/personnes 
âgées) 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 196 : ne sait pas  
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 307 : confiance 

 
 
Question 15F Autre : Les antécédents infectieux du patient influencent-t-il votre prise en charge ? (Infections 
urinaires/otites/sigmoïdites à répétition par exemple). 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 252 : non concernée  

 
 
Question 16F Autre : Les contraintes organisationnelles influencent-t-elles votre prise en charge (par exemple 
: veille de weekend ou jours fériés, impossibilité de revoir le patient dans le délai souhaitable) ? 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 69 : voyages à l’étranger  
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 281 : auparavant : oui, je faisais une prescription anticipée pour "rassurer" avant le 

week-end / maintenant plus jamais. 
 
 
Question 17F Autre : La disponibilité du laboratoire ou l'accès aux examens complémentaires influencent-ils 
votre prise en charge ? 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 252 : non concernée  

 
 
Question 18F Autre : L'inquiétude du patient et/ou de son entourage influence-t-elle votre prise en charge 
(parents inquiets par exemple) ? 
 

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 252 : non concernée  
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Question 19F Autre : Le fait que le patient fasse partie ou non de votre patientèle de médecin traitant influence-
t-elle votre attitude quant à la rédaction de ce type d’ordonnance ? 
 

- Médecin 10 : Je fais rarement si patient non connu 
- Médecin 37 : En tant que remplaçant je n'ai pas de patientèle 
- Médecin 40 : je ne sais pas  
- Médecin 55 : je ne réalise jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 73 : je suis remplaçante  
- Médecin 76 : médecin remplaçant  
- Médecin 90 : je suis remplaçante 
- Médecin 107 : remplaçante 
- Médecin 113 : remplaçant 
- Médecin 114 : remplaçant  
- Médecin 117 : remplaçante  
- Médecin 118 : remplaçante  
- Médecin 142 : remplaçant  
- Médecin 167 : remplaçant  
- Médecin 177 : non concerné  
- Médecin 252 : non concernée  
- Médecin 341 : remplaçant, pas de patientèle 
- Médecin 344 : remplaçante, non concernée  
- Médecin 357 : remplaçant donc je ne peux pas répondre 
- Médecin 368 : je ne suis pas médecin traitant 

 
 
Question 20D Autre : Une relation de confiance vis-à-vis du patient (capacité à comprendre et respecter les 
consignes de prises du traitement) vous semble-t-elle indispensable pour rédiger une ordonnance anticipée 
d’antibiotique ? 
 

- Médecin 47 : Oui et non. Oui par éviter le mésusage. Et non car je considère que mon rôle est de 
bien informer des risques. Si le patient souhaite les prendre c'est son problème.  

- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 235 : je ne prescris jamais d’ordonnance anticipée  
- Médecin 252 : non concernée  

 
 
Question 22G Autre : Avez-vous déjà été confronté à des mésusages en rapport avec une ordonnance anticipée 
d’antibiotique (consignes non respectées, perte d’ordonnance, utilisation de l’antibiotique pour autrui dans un 
autre contexte clinique) ? 
 

- Médecin 24 : Souvent on ne sait pas vraiment 
- Médecin 45 : jamais ou je ne le sais pas ... 
- Médecin 55 : je ne réalisé jamais de prescriptions anticipées 
- Médecin 76 : Pas de retour sur le devenir de la prescription 
- Médecin 252 : non concernée  
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Introduction : Les prescriptions anticipées semblent être une pratique courante chez les médecins généralistes, 
en dehors de toutes recommandations officielles des autorités de santé. Dans une dynamique de rationalisation 
de l’utilisation des antibiotiques, nous avons souhaité faire un état des lieux des pratiques concernant de telles 
prescriptions. Objectif : Déterminer les situations cliniques dans lesquelles des médecins généralistes ont 
recours à la rédaction d’ordonnances anticipées d’antibiotiques. L’objectif secondaire était d’évaluer les 
facteurs qui influencent la rédaction de ce type d’ordonnance. Méthode : Etude quantitative descriptive 
réalisée par le biais d’un questionnaire informatisé, diffusé par courrier électronique et complété par 404 
médecins généralistes résidants dans la région ex Midi-Pyrénées, entre octobre 2022 et avril 2023. Résultats : 
Le taux de participation des médecins ayant répondu à ce questionnaire était de 8%. Nous avons pu mettre en 
évidence qu’en moyenne, les médecins généralistes interrogés réalisaient 1,46 ordonnances anticipées 
d’antibiotiques par semaine (45% en réalisent « rarement » et 44% « souvent »). Les infections ORL 
représentent les pathologies les plus à l’origine de prescriptions anticipées d’antibiotiques (79%), suivies de 
près par les infections urinaires (66%). Quatre grands facteurs d’influence ont été mis en évident concernant la 
rédaction d’ordonnances anticipées : la relation médecin-patient, les antécédents et l’âge du patient, ainsi que 
les contraintes organisationnelles. Conclusion : La France reste un des pays les plus consommateur 
d’antibiotiques. Les médecins généralistes réalisent des ordonnances anticipées d’antibiotiques, notamment 
pour les infections respiratoires hautes et urinaires, mais cette pratique semble encore trop peu encadrée. Dans 
un soucis de rationalisation de prescription de l’antibiothérapie, il serait intéressant de proposer l’élaboration 
de recommandations bien définies.  

 
Title: Advance prescriptions of antibiotics: survey on the practice of general practitioners in the former 
Midi-Pyrénées region. 
 
Introduction: Advance prescriptions seem to be a common practice among general practitioners, apart from 
any official recommendations from health authorities. In a dynamic of rationalization of the use of antibiotics, 
we wanted to make an inventory of the practices concerning such prescriptions. Objective: To determine the 
clinical situations in which general practitioners resort to writing advance prescriptions for antibiotics. The 
secondary objective was to assess the factors that influence the writing of this type of prescription. Method: 
Descriptive quantitative study carried out by means of a computerized questionnaire, distributed by e-mail and 
completed by 404 general practitioners residing in the former Midi-Pyrénées region, between October 2022 
and April 2023. Results: The participation rate of doctors with responded to this questionnaire was 8%. We 
were able to show that, on average, the general practitioners questioned made 1.46 advance prescriptions for 
antibiotics per week (45% made them “rarely” and 44% “often”). ENT infections represent the pathologies 
most at the origin of anticipated prescriptions of antibiotics (79%), followed closely by urinary tract infections 
(66%). Four major influencing factors have been highlighted regarding the writing of advance prescriptions : 
the doctor-patient relationship, the patient's history and age, and organizational constraints. Conclusion: 
France remains one of the countries that consume the most antibiotics. General practitioners make advance 
prescriptions for antibiotics, particularly for upper respiratory and urinary infections, but this practice still 
seems to be too little prohibited. In order to rationalize the prescription of antibiotic therapy, it would be 
interesting to propose the development of well-defined recommendations 
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